
FLASH INFO « ANIMATION » 

J O S S I G N Y -  M A R S  2 0 2 3  

http://jossigny.fr/ 

HORAIRES DE LA 

MAIRIE : 

Lundi, Mardi et  

Jeudi : 9H/12H et 

14H/17H 

Mercredi :          

9H/12H 

Vendredi :        

9H/12H et 14H/18H 

Dans ce nouveau Flash Info, vous trouverez principalement des                           

informations sur l’animation 2023 dans notre village, avec le                    

planning que vous pourrez découper et garder précieusement.                      

Bonne lecture…  

 

N’oubliez pas aussi les Journées Européennes des Métiers d’Art en Marne 

et Gondoire du 27 mars au 2 avril, ainsi que les ateliers du Château de    

Jossigny, les 1 et 2 avril.                                                                                                  

Les artistes et artisans d’art vous accueilleront dans l’orangerie du                  

château pour vous faire découvrir leurs réalisations, leurs outils et leurs 

savoir-faire. 

Vous trouverez le programme complet sur le site internet de la                       

commune.   

JOSSIGNY  
CHASSE AUX  

ŒUFS DE PÂQUES  

 

DIMANCHE 9 AVRIL 

DE 10h à 11h30 
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MARA-TRAIL de Marne et Gondoire, 11 juin 2023, 

APPEL AUX BÉNÉVOLES 

Le 11 juin prochain aura lieu le Mara-Trail de Marne et                        
Gondoire (qui remplace le marathon). 

 Deux distances sont proposées : 12 km en individuel ou 
42km195 en individuel OU en relais. 

 Alors, si vous êtes coureur (coureuse), courez vous inscrire 
sur http://www.marathonmarneetgondoire.fr. 

 Et si vous voulez participer d’une autre façon à cet événement 
sportif qui rassemble toutes les communes de Marne-et-
Gondoire, devenez bénévole ! 

 L’organisation sait reconnaître l’engagement des bénévoles : 
le repas (ou panier repas) est offert, ainsi qu’un t-shirt et une 
soirée « spéciale bénévoles » est prévue le 15 mai. 

  

N’hésitez pas à vous renseigner au 06.86.12.19.28 
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Légende 

accompa-

gnant l'illus-

tration. 

 



P A G E   4  

 

ATTENTION AUX BRUITS 

Le printemps arrive et la tondeuse est prête dans l’abri de jardin... 

Selon un arrêté préfectoral, l’utilisation d’engins bruyants (tous 

matériels de bricolage et de jardinage) à l’extérieur est                         

réglementée :                                                                                                       

- jours ouvrés : de 7h à 20h                                                                            

- samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h30                                                   

- dimanches et jours fériés : de 10h à 12h 

Le bruit en général (fête bruyante, musique…) doit être modéré 

pour la sauvegarde du bien-être des voisins, et ce même avant 22 heures. 

Vélos en libre-service à Jossigny ! 

Voici une nouvelle solution de déplacement sur notre territoire, complémentaire aux transports en 

commun pour les trajets de courte distance, et favorisant les mobilités douces ! 

Télécharger l’application Tier App, créer un compte, avec mot de passe, enregistrer un moyen de                   

paiement. Localiser sur l’application la station où vous souhaitez retirer votre véhicule (possibilité de le 

réserver pendant 10 mn). Scanner pour commencer le trajet, le compteur se déclenche. À la fin du                 

trajet, parquer le deux-roues dans une station dans les villes partenaires et scanner pour terminer. 

Attention, le compteur continue de tourner si le GPS ne détecte pas l’engin dans la station. Pénalité de 

25€ en cas de stationnement non conforme.   


